
            

         

 

Compte-rendu de la 1ère réunion du 

Réseau de Recherche sur les Forêts d’Afrique Centrale 

27 et 28 septembre 2019, Douala Cameroun 

 

Contexte : 

Lors de la 18ème réunion du PFBC de Bruxelles les 21 et 22 novembre 2018, la charte du Réseau de 

Recherche sur les Forêts d’Afrique Centrale (R2FAC) a été présentée et le réseau lancé. Depuis ce 

lancement, les 14 institutions fondatrices du R2FAC ont signé la charte. Afin d’opérationnaliser le 

réseau, les premières journées du R2FAC se sont tenues les 27 et 28 septembre 2019 à l’hôtel La 

Falaise Bonanjo à Douala.  

 

Photo 1. Les participants de la première réunion du Réseau de Recherche sur les Forêts 

d’Afrique Centrale le 27 et 28 septembre 2019, Douala Cameroun 

 

Institution présentes  

Parmi les 14 membres fondateurs du R2FAC, l’IRD, l’Université de Liège et l’Université Yaoundé I 

n’ont pas pu envoyer de représentants pour cette première réunion. Les autres membres étaient 

représentés par les personnes suivantes :  

- Felix Allah-Barem, Chercheur à l’ICRA, représentant le directeur  



            

         

- Paul Attibayeba, professeur de l’Université de Marien Ngouabi, représentant le recteur 

- Faustin Boyemba, professeur de l’Université Kisangani représentant le recteur 

- Denis Depommier, Directeur Régional du CIRAD, représentant le PDG 

- Richard Eba’a Atyi, Directeur Régional du CIFOR, représentant le PDG 

- Victor Kimpouni, directeur général de l’IRF 

- Tolérant Lubalega, chercheur à l’INERA, représentant le DG 

- Christian Moupela, Professeur à l’INSAB-USTM, représentant le directeur 

- Alfred Ngomanda, Directeur de l’IRET 

- Olivia Semboli, Professeur à l’Université Bangui, représentant le recteur 

- Mathurian Tchatat, représentant le DG de l’IRAD 

 

Ouverture de la réunion  

Le représentant du CIRAD, D. Depommier, a ouvert la première réunion du R2FAC. Il a remercié les 

participants d’avoir fait le déplacement et d’avoir œuvré auprès de leurs institutions respectivement 

pour que la charte du réseau soit signée rapidement. Un exemplaire de la charte avec les signatures 

d’adhésion des 14 institutions fondatrices a ensuite été remis aux participants. 

Historique et présentation de la charte :  

Le représentant du CIFOR, R. Eba’a Atyi, a ensuite fait un rappel rapide de l’historique de la 

construction du réseau. Il a notamment évoqué les premières réunions où l’idée du R2FAC avait été 

ébauchée une dizaine d’année auparavant ici même à Douala. Il s’est attardé sur quelques 

événements clés dans la conception de la charte, pour arriver jusqu’au lancement officiel du R2FAC 

lors de la dernière réunion du PFBC à Bruxelles en novembre 2018. 

Validation de l’ordre du jour et désignation des secrétaires de séance : 

Après avoir vérifié que le quorum était atteint, le représentant du CIFOR, a proposé à l’assemblée 

qu’une institution camerounaise, à savoir l’IRAD, représentée par M. Tchatat, préside la première 

réunion du R2FAC et que G. Lescuyer (CIRAD-CIFOR) et V. Rossi (CIRAD-UY1) se chargent du 

secrétariat. L’assemblée a validé cette proposition. 

Le président de la réunion, M. Tchatat, a ensuite soumis l’agenda à l’assemblée qui n’a pas eu 

d’objection. L’agenda a donc été adopté. La réunion s’est ainsi poursuivie selon les points de 

l’agenda. 

 

Désignation des instances de décision et de la cellule d’animation : 

Le président a proposé qu’un petit rappel du contenu de la charte soit fait en préambule de la 

désignation des instances de décision et d’animation. Ainsi le représentant du Cifor a lu l’article 5 de 



            

         

la charte « Organisation et fonctionnement », afin que l’assemblée dispose des informations utiles à 

la désignation des instances de décision et d’animation. 

Désignation du président du comité de pilotage : 

Une question a été soulevée par le président de la réunion : est-ce qu’une institution ou une 

personne doit être désignée membre et président du COPIL ? 

Un tour de table des représentants des institutions a été effectué pour connaitre leurs positions. Un 

consensus a été trouvé sur le fait qu’il faut désigner une institution pour présider le COPIL et que 

chaque institution désigne son représentant au COPIL. Pour la désignation des membres du COPIL, il 

faut que le R2FAC demande officiellement, par une lettre, aux institutions de désigner un 

représentant compétent pour les questions forestières, pour 2 ans afin d’assurer un bon 

fonctionnement du réseau. 

La question du fonctionnement de la présidence tournante a été soulevée. Deux options ont été 

évoquées, une liste prédéfinie ou l’élection d’une nouvelle institution à la présidence parmi celles qui 

n’ont pas encore assuré la fonction. La deuxième option a été retenue par l’assemblée. 

L’assemblée a choisi par consensus que la présidence du COPIL du R2FAC soit assurée par l’IRAD pour 

les deux prochaines années. L’assemblée a confié comme mission à l’IRAD de profiter de sa proximité 

avec le siège de la COMIFAC à Yaoundé pour améliorer l’ancrage du R2FAC en son sein. 

 

Désignation de la Cellule d’animation et de coordination : 

L’assemblée a choisi par consensus les membres de la cellule d’animation, deux pour les pays de la 

zone COMIFAC : IRET Alfred Ngomanda, INERA Tolérant Lubalega et deux pour les pays hors de la 

zone COMIFAC : CIRAD Vivien Rossi, CIFOR Denis Sonwa 

Les membres de la cellule ont désigné par consensus Alfred Ngomanda comme coordonnateur. 

 

Définition des règles pour l’acception de nouveaux membres 

Le coordonnateur de la cellule d’animation a lu l’article 4 de la charte « Membres » pour donner à 

l’assemblée les informations utiles à la définition des règles. 

Membres individuels : envoyer un CV et une lettre pour demander l’adhésion. La condition « avoir 

démontré leurs capacités en termes de production scientifique » doit se comprendre comme avoir 

des publications dans des revues à comité de lecture sur la thématique des forêts d’Afrique Centrale. 

Membres plein (institution) : envoyer une lettre pour demander l’adhésion. Pour les institutions 

n’ayant pas de siège dans l’un des pays de la COMIFAC, il faut s’assurer de la pérennité de leurs 

activités dans la région. 



            

         

Tout chercheur appartenant à une institution membre plein du R2FAC est de fait membre du R2FAC 

et ne peut donc pas postuler à titre individuel. 

Pour l’instant, seuls les établissements d’enseignement ou de recherche reconnus par l’Etat, publics 

ou privés, peuvent faire acte de candidature pour intégrer le réseau. Les établissements privés 

doivent prouver leur activité scientifique avec une liste de publication.  

Les ONG et bureaux d’étude ne peuvent pas faire acte de candidature. 

 

Objectifs à moyen terme du R2FAC 

Les participants ont défini pour les deux prochaines années les quatre objectifs ci-dessus ainsi que les 

activités à mener pour les atteindre. 

Objectif 1 : Elaborer une réflexion stratégique pour le R2FAC et la partager avec des 

partenaires institutionnel et financier 

Activité 1 : Partage des stratégies et activités de chaque institution dont les projets de 

recherche en cours.  

Echéance : 30/11/19 

 Responsables : points focaux nationaux, centralisation Alfred Ngomanda 

 

Activité 2 : Dégager une vision, une mission et une base d’objectifs stratégiques pour le 

R2FAC. Il faudra capitaliser le plan de convergence de la COMIFAC et les rapports 

commandités par le Cifor, la COMIFAC, … (François Hiol Hiol, Mathurin Tchatat, …) sur une 

synthèse des activités forestières dans la région. 

Echéance : 31/12/19 

Responsable : Denis Sonwa 

 

Activité 3 : rédaction d’une « concept note » décrivant nos thématiques scientifiques 

prioritaires.  

Echéance : 31/03/20 

Responsable : Faustin Boyemba 

 

Activité 4 : Elaborer une stratégie de communication pour le R2FAC en adéquation avec la 

« concept note ». Produits : espace de partage de fichier, site web, plaquette, ….  

Echéance : 31/03/20 

Responsable : Vivien Rossi 

 

Activité 5 : Elaborer la théorie du changement du R2FAC.  

Echéance 30/06/20 

Responsable : Richard Eba’a Atyi 



            

         

 

Objectif 2 : Organiser la veille des financements locaux, nationaux, internationaux en lien 

avec la recherche dans les forêts d’Afrique centrale 

Activité 1 : Créer une « mailing list » et un groupe WhatsApp des membres du R2FAC pour 

diffuser les appels d’offres pouvant intéressant.  

Echéance : 30/11/19  

Responsable : Guillaume Lescuyer 

 

Activité 2 : Identification des principes favorisant la coordination d’offres conjointes de 

projet.  

Echéance : 30/10/19 

Responsables : Mathurin Tchatat et Denis Depommier 

 

Activité 3 : Rédiger un modèle de consortium pour faciliter et accélérer la coopération entre 

organisme.  

Echéance 30/11/19 

Responsable : Vivien Rossi 

 

Objectif 3 : Identification des Ressources Humaines des Institutions de Recherche (et des 

besoins de renforcement des capacités) 

Activité 1 : Elaboration d’une fiche type Excel pour collecter les informations individuelles par 

chercheur.  

Echéance : 30/10/19 

Responsable : Alfred Ngomanda 

 

Activité 2 : Identifier les chercheurs et leurs domaines de compétences dans les institutions 

membres.  

Echéance : 30/11/19 

Responsables : Points focaux et centralisation Alfred Ngomanda 

 

Activité 3 : Identifier les manques de capacités dans les institutions membres.  

Echéance : 30/11/19 

Responsables : Points focaux et centralisation Alfred Ngomanda 

 

 

 

 



            

         

Objectif 4 : Monter des projets de recherche ciblés sur les attentes des bailleurs  

Activité 1 : Rencontrer l’AFD régionale pour discuter des idées de projet et rédiger une 

« concept note » : 

(1) Extension des plantations RDC et RCA. Echéance : 30/10 Resp. Tolérant Lubalega 

(2) Aménagement des territoires. Echéance : 30/11 Resp. R. Eba’a, et D. Depommier   

 

Activité 2 : Rencontrer le PPECF pour construire une « concept note » en concertation avec la 

COMIFAC.  

Echéance :  15/12/19  

Responsables : Alfred Ngomanda, Mathurin Tchatat 

 

Activité 3 : Ecrire un projet sur les plantations forestières au Cameroun, Congo, Gabon (sur 

financement de la fondation Total) 

Echéance : 31/10/19 

Responsable : Vivien Rossi 

 

Activité 4 : CN pour fondation Volkswagen sur les renforcements des capacités en recherche 

forestière en Afrique en capitalisant le projet de renforcement monté dans le cadre de P3FAC 

pour IKI.  

Echéance : 31/10/19 

Responsable : Alfred Ngomanda 

 

Priorités pour année 1 – Thématiques scientifiques, partenaires et projets 

Lors de cette session les participants ont discuté des thématiques scientifiques qu’ils aborderaient 

déjà où qu’ils envisageaient d’aborder à plus ou moins brève échéance : 

Thématiques scientifiques Opportunités Engagements en 
cours 

Engagements 
probables 

Volonté 
d'engagement 
futur 

Restauration forestière, 
Agroforesterie 

AFR 100, 
Challenge de 
Bonn, Décennie 
de la restauration, 
Projet Plantations 

CIRAD, ICRA, 
U.Bangui 

CIRAD, IRET, INSAB, 
Gembloux, UMNG, 
IRF, IRAD, UYI 

INERA, Unikis 

Tourbières, zones 
humides 

CAFI, Fonds bleu IRF, UMNG CIRAD, Gembloux Unikis, CIFOR 

Zéro déforestation SNDI, Feuille de 
route cacao 

CIRAD, CIFOR (AC)   INERA, UY1, 
IRAD, UMNG, 
IRF, INSAB, 
IRET, ICRA, 
UBangui 



            

         

Foresterie sociale, 
implication des 
populations dans la 
gestion des espaces 
forestiers 

Feuille de route 
FAO, projet FFEM 
Gembloux, projet 
APFT bis 

CIFOR (CMR,RDC), 
CIRAD, Gembloux 
(RC) 

INSAB IRAD, Unikis 

Utilisation de la ressource 
en bois pour les marchés 
nationaux et régionaux de 
bois 

Projet GML, AFD 
makala, Profeaac, 
UE-FAO FLEGT 

CIFOR (CMR,RDC), 
CIRAD (RC, RCA, 
RDC) 

U.Bangui, INSAB IRET, IRAD 

Gestion durable de la 
faune (et des PFNL) 

Projet SWIM CIRAD (Gabon), 
CIFOR (RDC), 
INSAB, IRET, Unikis 

  INERA, UNMG 

Aménagement des forêts 
naturelles 

P3FAC CIRAD (AC), 
Gembloux, ICRA, 
UY1, Unikis, IRET, 
U.Bangui 

  IRAD, IRF, 
UNMG, INSAB 

Aménagement des 
territoires, approche 
paysage/juridictionnelle 

CAFI, AFD 
régionale 

CIFOR (RDC,CMR), 
IRET 

  Unikis, INERA 

Reporting des 
engagements carbone 
(MRV) 

NDC nationaux CIFOR (RDC), IRET, 
Unikis, UNMG, IRF 

  IRAD 

Gouvernance forestière 
hybride 

FSC Gabon, APV, 
PPECF 

CIFOR (AC), CIRAD   IRAD, IRET 

Durabilité des 
investissements 
asiatiques 

IIED, CAFI IRET CIFOR INSAB, IRAD, 
UY1 

Zoonoses forestières, 
environnement et santé 

Ebo-sursy, SYMAV IRD, CIRAD (RC), 
UNMG, IRF, IRET, 
Unikis 

  INERA 

Valorisation des aires 
protégées 

CARPE, UE, 
MINRESI/JICA 

INERA, IRAD, IRD 
(Gabon), IRET, 
UNMG, CIFOR (AC) 

  Unikis 

Adaptation au 
changement climatique 

NDC nationaux INERA, IRAD, IRF   ICRA, IRET, 
CIFOR, UNMG, 
U.Bangui 

Semences forestières et 
agroforestières 
améliorées 

Projet Plantations 
Fondation Total 

INERA, ICRA, IRF 
(CRDPI), Unikis, 
U.Bangui 

CIFOR, CIRAD (AC), 
INSAB, Gembloux 

IRAD 

 

 

Ancrage avec les autres dynamiques régionales  

Le COPIL va se rapprocher de la COMIFAC pour clarifier l’ancrage du R2FAC. 

A cette fin, le R2FAC pourrait demander à ce que le site web du R2FAC soit hébergé sur le site de 

l’OFAC. Richard Eba’a Atyi va étudier cette possibilité. De plus, il faut discuter avec la COMIFAC du 



            

         

positionnement du RIFFEAC et du R2FAC. Les participants ont convenu qu’il n’est pas envisageable 

que l’un des deux réseaux puisse adhérer à l’autre. 

Le réseau African Forest Policy et Politics (AFORPOLIS) a été présenté par sa représentante au 

Cameroun, madame Sandrine ANDONG. Les membres permanents sont camerounais, tunisiens et 

chinois. AFORPOLIS a adhéré à l’IUFRO. C’est un réseau de chercheurs sur la gouvernance forestière 

en Afrique.  AFROPOLIS envisage d’adhérer au R2FAC. Le COPIL étudiera sa candidature. 

Le PFBC voit d’un très bon œil la création du R2FAC.  Une discussion sera engagée par la 

coordonnateur de la cellule d’animation pour voir s’il sera possible d’obtenir un soutien. 

 

Quelles valorisations et visibilité des publications scientifiques des membres 

du R2FAC ? 

Il a été demandé s’il est possible de permettre à des chercheurs membres du réseau d’accéder aux 

revues par le biais des outils bibliographiques des partenaires du nord. Ce n’est pas simple car cela 

nécessite souvent d’avoir un compte informatique chez les partenaires en question ce qui n’est 

généralement possible que pour les personnes accueillies physiquement dans les locaux. Cependant, 

le CIRAD est dans une démarche de numérisation de sa bibliothèque et ses archives afin de mettre 

en accès libre toutes ses productions scientifiques. 

Le coordonnateur de la cellule d’animation va étudier la possibilité de créer un espace de partage de 

documentation pour les membres du réseau sur une plateforme comme ReseachGate ou dans un 

cloud.  

 

 

Point divers  

Il a été soulevé la question de la prise en charge des membres des institutions régionales pour les 

activités relevant du R2FAC. Pour les membres de plusieurs institutions régionales il est impossible 

d’obtenir une prise en charge pour des activités ponctuelles comme participer à une réunion de 

coordination. Il leur semble plus envisageable de demande à leur institution de payer une cotisation 

annuelle pour l’adhésion au R2FAC de façon à ce que la dépense soit intégrée dans le budget de leur 

institution. Les partenaires doivent réfléchir aux solutions les plus adaptées par rapport aux usages 

de leurs institutions respectives. 

 

 

Mot de clôture du président 



            

         

Le président a remercié tous les participants, d’avoir fait deux jours intenses de travail. En particulier 

ses remerciements allaient à l’endroit de tous les membres et tous les observateurs qui ont bien 

voulu contribuer à nos réflexions. Il a souhaité que le projet croisse grâce à l’adhésion de nouveaux 

membres et prospère grâce à l’obtention de nouveaux projets. Il a ensuite souhaité un bon retour à 

tous les participants.  

 

  



            

         

Annexe 1 : Liste des participants 

 

Personne Institution Téléphone E-mail 

Allah-Barem Félix ICRA +236 72746705 allahbarem@gmail.com 

Andong Sandrine AFORPOLIS +237 698249229 sandong@aforpolis.org 

Assembe Mvondo Samuel indépendant +237 679182674 absto10@yahoo.fr 

Attibayeba Paul U.Marien Ngouabi +242 055451316 pattibayeba@gmail.com 

Belinga Bienvenue indépendant +237 676657847 bienvenuebelinga@gmail.com 

Boyemba Faustin Unikis +243 824446567 faustinboyemba@yahoo.fr 

Cerbonney Laurent UE FLEGT +34 663375071 laurent.cerbonney@efi.int 

Depommier Denis CIRAD +237 222212541 denis.depommier@cirad.fr 

Dubiez Emilien CIRAD +33 646173497 emilien.dubiez@cirad.fr 

Eba'a Atyi Richard CIFOR +237 699981658 r.atyi@cgiar.org 

Forni Eric CIRAD +242 056808973 eric.forni@cirad.fr 

Gourlet Fleury Sylvie CIRAD +33 467593883 sylvie.gourlet-fleury@cirad.fr 

Kimpouni Victor IRF +242 066623191 vkimpouni@yahoo.com 

Lescuyer Guillaume CIRAD-CIFOR +33 673331693 guillaume.lescuyer@cirad.fr 

Louppe Dominique CIRAD +33 467493831 dominique.louppe@cirad.fr 

Lubalega Tolérant INERA +243 824371687 tlubalega@yahoo.fr 

Mefan Laurianne CIFOR +237 671955862 l.mefan@cgiar.org 

Moupela Christian INSAB +241 04939334 moupela.christian@gmail.com 

Ngomanda Alfred IRET +241 07955576 ngomanda@yahoo.fr 

Rossi Vivien CIRAD +237 694671080 vivien.rossi@cirad.fr 

Semboli Olivia U.Bangui +236 75566533 oliviasemboli@yahoo.fr 

Sonwa Denis CIFOR +237 677134881 D.Sonwa@cgiar.org 

Tchatat Mathurin IRAD +237 699945954 mathurintchatat@yahoo.fr 

Zongang Armand indépendant +237 676857964 zongangarmand@yahoo.fr 

  



            

         

Annexe 2 : Agenda des premières journées du R2FAC 

 

Date Horaires Thèmes Responsables 

  Journée 1  

27/09 

08h30 – 08h45 Arrivée et installation des participants Logistique 

08h45 – 09h00 Discours d’ouverture  CIFOR-CIRAD 

09h00 – 09h15 Historique et présentation de la charte R2FAC R. Eba'a Atyi 

09h00 – 09h15 
Validation de l’ordre du jour et désignation des secrétaires 

de séance 
Participants 

09h30 – 10h45 
Désignation des instances de décision et de la cellule 

d’animation/coordination 
Participants 

10h45 – 11h15 Pause-Café Logistique 

11h15 – 12h45 
Définition des règles pour l’acceptation de nouveaux 

membres 
Participants 

12h45 – 14h00 Pause déjeuner Logistique 

14h00 – 16h00 Objectifs à moyen terme du R2FAC Participants 

16h00 – 17h00 Sources de financement des projets du R2FAC Participants 

  Journée 2  

28/09 

09h00 – 10h30 Priorités pour année 1 - Thématiques scientifiques Participants 

10h30 – 11h00 Pause-Café Logistique 

11h00 – 12h30 
Priorités pour année 1 - Projets et partenariats 

scientifiques 
Participants 

12h30 – 14h00 Pause déjeuner Logistique 

14h00 – 15h30 
Ancrage avec les autres dynamiques régionales (comme 

OFAC et RIFFEAC) 
Participants 

15h30 – 17h00 
Quelles meilleures valorisation et visibilité des publications 

scientifiques ? 
G. Lescuyer 



            

         

 

Annexe 3 : Charte du « Réseau de Recherche sur les Forêts d’Afrique 

Centrale » R2FAC signée par les 14 membres fondateurs 

 

Préambule 

En application du Plan de convergence 2004-2014 et 2015-2025 de la Commision des Forêts d’Afrique 

centrale (COMIFAC) et de l’une des recommandations de la réunion des partenaires du Partenariat 

pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) tenue à Douala, Cameroun, en mars 2012, relative à la mise 

en place d’un réseau fonctionnel et efficace des institutions actives dans le domaine de la recherche 

forestière dans l’espace COMIFAC, les signataires de la présente Charte souhaitent établir un réseau 

d’institutions de recherche et/ou d’enseignement qui mènent des activités sur les forêts d’Afrique 

centrale et pouvant associer des chercheurs indépendants.  

Le réseau vise la sauvegarde et l’utilisation durable des forêts d’Afrique centrale via une connaissance 

renforcée de ses écosystèmes forestiers et des interactions qu’ils entretiennent avec les systèmes 

socio-politiques et économiques environnants. Ses activités s’inscrivent plus particulièrement dans le 

2ème axe prioritaire d’intervention « Gestion et valorisation durable des ressources forestières » et 

l’axe transversal 2, « Recherche-Développement » du Plan de Convergence 2015-2025 de la COMIFAC. 

Cette charte énonce des modalités de constitution et de fonctionnement du réseau convenues par les 

institutions signataires. 

 

ARTICLE 1 - Objet 

Les signataires de la présente Charte ci-après « la Charte », dénommés « Partenaires » conviennent de 

constituer un réseau de recherche en partenariat intitulé « Réseau de Recherche sur les Forêts 

d’Afrique Centrale », en sigle R2FAC, ci-après dénommé « le Réseau ». 

Ce réseau a vocation à rassembler les différentes institutions signataires afin de conduire en 

partenariat des activités de recherche et de développement relatives aux objectifs généraux du Réseau 

et mettre à disposition des informations de qualité en vue de contribuer à l’amélioration de la gestion 

des forêts d’Afrique centrale. Le Réseau est également ouvert à des chercheurs individuels qui ne 

relèvent pas d’institutions de recherche mais qui ont démontré leurs capacités en matière de 

production scientifique. 

 

ARTICLE 2 - Statut légal et durée 

Le Réseau ne dispose pas de la personnalité morale disctincte de celle des parties signataires.  



            

         

Il est créé pour une durée minimale de cinq (5) ans renouvelable, après évaluation quinquennale, par 

tacite reconduction. 

 

ARTICLE 3 - Objectifs et zone géographique d’intervention 

L’objectif général du Réseau est de contribuer, par des activités de recherche et de développement, à 

la gestion durable de l’environnement et des écosystèmes forestiers d’Afrique centrale dans un 

contexte où les pressions anthropiques et climatiques s’accentuent sur ces écosystèmes. Son champ 

d’action concerne la recherche environnementale et forestière appliquée aux écosystèmes et paysages 

forestiers (au sens large, c’est-à-dire incluant une composante ligneuse notable, ce qui inclut les 

savanes, les agroforêts, etc.).                                              Plus spécifiquement, il s’agit d’atteindre les 

objectifs suivants :  

1. Mettre en place un cadre permanent de concertation permettant aux acteurs de la recherche 

environnementale et forestière sur les écosystèmes forestiers dans les pays d’Afrique centrale 

de partager leurs expériences respectives en matière de recherche sur la gestion durable (y 

compris la conservation) des écosystèmes forestiers de la sous-région ; 

2. Développer des conditions favorables à une collaboration et à des échanges permanents entre 

les institutions de recherches forestières et environnementales de la sous-région ainsi qu’à 

l’élaboration et l’exécution de projets conjoints de recherche ; 

3. Harmoniser et suivre la mise à jour des programmes de recherche en vigueur dans les pays 

d’Afrique centrale ; 

4. Renforcer les capacités des institutions de recherche d’Afrique centrale par le soutien à la 

formation diplômante et professionnelle des chercheurs, l’amélioration de l’expertise des 

équipes de recherche et l’appui organisationnel aux administrateurs et services d’appui de ces 

institutions ; 

5. Rechercher des financements pour les programmes collaboratifs visant l’acquisition des 

connaissances nécessaires à la gestion durable des écosystèmes forestiers d’Afrique centrale ; 

6. Contribuer à la prise en compte des intérêts des communautés locales et/ou autochtones dans 

l’élaboration ou l’exécution de tout projet de recherche appliquée ; 

7. Sensibiliser les autres institutions de recherche en matière forestière et environnementale à 

travers le monde sur la nécessité d’assurer la gestion durable des écosystèmes forestiers 

d’Afrique centrale et solliciter leur adhésion au Réseau ;  

8. Promouvoir la recherche contribuant à la gestion durable des écosystèmes forestiers d’Afrique 

centrale auprès des décideurs aux niveaux national, régional et international ; 

9. Renforcer le transfert de résultats et savoir-faire issus de la recherche forestière vers les 

partenaires extérieurs publics (notamment les administrations des Etats de la zone COMIFAC), 

les partenaires privés (entreprises) et les ONGs. 



            

         

Les activités du Réseau se concentrent sur les écosystèmes forestiers des pays relevant de la COMIFAC. 

Comme indiqué en préambule, elles s’inscrivent plus particulièrement dans le 2ème axe prioritaire 

d’intervention « Gestion et valorisation durable des ressources forestières ») du Plan de Convergence 

de la COMIFAC, mais peuvent aussi concerner toute thématique des autres axes, dès lors qu’elles ont 

un lien direct avec l’axe prioritaire n°2. 

 

ARTICLE 4 - Membres 

4.1 - Adhésion 

Peut être membre plein du Réseau, toute institution de recherche d’Afrique centrale ou de toute autre 

provenance pourvu qu’elle étudie l’environnement et les écosystèmes forestiers d’Afrique centrale. 

L’ensemble des personnels prenant part aux travaux de recherche du Réseau restent rattachés à leurs 

laboratoires, départements ou centres de recherche et institutions d’origine. 

Des chercheurs indépendants ne relevant pas d’une institution de recherche peuvent également 

devenir membres associés au Réseau. Ces chercheurs doivent avoir démontré leurs capacités en 

termes de production scientifique. 

Des nouveaux partenaires institutionnels et individuels peuvent adhérer au Réseau moyennant une 

demande écrite et argumentée au Comité de pilotage et après accord de toutes les parties signataires 

de la Charte. Après acceptation éventuelle, il leur sera respectivement accordé les statuts de membre 

plein ou de membre associé. 

4.2 - Qualité des membres 

Les membres pleins du Réseau ont un pouvoir décisionnaire et peuvent intégrer l’organe de décision 

du Réseau. 

Les membres associés, que sont les chercheurs indépendants, n’ont pas de pouvoir décisionnaire. 

 

ARTICLE 5 - Organisation et fonctionnement 

5.1 - Organisation générale 

Le fonctionnement du Réseau est organisé comme suit : 

 un Comité de pilotage,  

 une Cellule d’animation et de coordination 

5.2 - Comité de pilotage 

Le Comité de pilotage du Réseau est composé d’un (1) représentant de chaque membre plein  



            

         

Le Comité de pilotage est chargé de coordonner les actions du Réseau. 

Le Comité de pilotage désigne en son sein un Président pour une durée de deux (2) ans, dans le cadre 

d’une présidence tournante. Le Président s’appuie sur la Cellule d’animation et de coordination pour 

organiser les réunions du Comité de pilotage. La Cellule d’animation et de coordination s’adresse au 

Président pour solliciter l’avis du comité sur toute question liée au fonctionnement du Réseau. 

Le Comité de pilotage: 

- valide le programme scientifique du Réseau préparé par la Cellule de coordination et sur 

l’avancement des travaux, en proposant, s’il y a lieu, de nouvelles orientations ; 

- maintient au travers de la Cellule de Coordination un dialogue avec les partenaires financiers du 

développement susceptibles de financer des programmes de recherche animés/ coordonnés par 

le Réseau ; 

- est responsable de la validation du plan annuel de fonctionnement du Réseau et des rapports 

d’activités qui seront transmis au secrétariat exécutif de la COMIFAC, aux bailleurs et aux 

différents membres du Réseau ; 

- se prononce, sur la base des points précédents, sur les efforts prioritaires de recherche du Réseau 

et s’assure de leur état d’avancement ; 

- valide les demandes d’appuis humains, matériels et financiers formulées par le Réseau; 

- décide du rattachement de nouvelles institutions de recherche et/ou d’enseignement et de 

chercheurs indépendants, au Réseau ; 

- suggère toute modification de la présente Charte. 

Le Comité de pilotage se réunit au moins une fois par an et aussi souvent que nécessaire à l’initiative 

de son Président ou d’un tiers de ses membres. Toutefois, des votes électroniques peuvent être 

organisés pour certaines questions urgentes qui ne peuvent pas attendre la réunion du Comité de 

pilotage. 

Le secrétariat est assuré par la Cellule d’animation et de coordination. 

Le Comité de pilotage peut appeler à participer aux séances, pour consultation, tout expert dont il juge 

la présence utile. 

5.3 - Cellule d’animation et de coordination 

La Cellule d’animation et de coordination est composée de deux (2) représentants de partenaires de 

la zone COMIFAC et de (2) représentants de partenaires extérieurs à la zone, pour une période de deux 

(2) ans renouvelables. Dans chaque cas, le représentant est choisi lors d’une réunion du Comité de 

Pilotage parmi les chercheurs confirmés des institutions signataires du Réseau pour une durée de deux 

(2) ans. Ces choix sont validés par le Comité de pilotage qui veillera à la complémentarité scientifique 

et thématique des membres de la Cellule.  



            

         

Le coordinateur de la Cellule est nommé collégialement par ses membres. La Cellule pourra s’appuyer 

sur des correspondants ou points focaux par pays ou zone géographique. 

La Cellule est en charge de l’animation et de la coordination scientifique au sein du Réseau. Elle assure 

notamment : 

 la préparation d’une proposition de budget annuel de fonctionnement ; 

 la veille de projets et la recherche de financements ; 

 la bonne mise en œuvre des décisions du Comité de pilotage ; 

 la préparation des réunions du Comité de pilotage et la rédaction des comptes rendus ; 

 la rédaction d’un rapport annuel d’activités du Réseau ; 

 la facilitation des contacts et des relations avec les tiers. 

 

ARTICLE 6 - Axes prioritaires de recherche  

Les axes prioritaires de recherche du Réseau seront définis dans la première année suivant la création 

du Réseau. Ils seront examinés et réactualisés, si nécessaire, tous les cinq (5) ans au moment de 

l’évaluation quinquennale du Réseau. Ils seront validés en Comité de pilotage et annexés à la présente 

Charte. 

 

ARTICLE 7 - Dispositions financières 

Le Réseau est créé sans budget prévisionnel pour sa première année d’existence. 

A compter de la mise en œuvre du Réseau, chaque Partenaire informera le Comité de pilotage et son 

Président, avant le début de chaque année, sur sa contribution éventuelle aux budgets alloués à sa 

structure pour la réalisation des objectifs du Réseau. Les Partenaires indiqueront en outre les moyens 

en nature ou financiers provenant d’autres sources de financement mis à la disposition des objectifs 

du Réseau. Les contributions financières des Partenaires aux activités propres du Réseau seront 

définies dans un accord particulier entre chaque Partenaire et le Président du Comité de pilotage lors 

de l’élaboration du plan de fonctionnement annuel. 

 

ARTICLE 8 - Droits de propriété intellectuelle  

8.1 - Publications 

Chaque Partenaire s’engage à communiquer au Réseau les opportunités et les informations 

nécessaires à l’exécution des travaux de recherche en commun.  

Lorsque des recherches sont conduites en commun par plusieurs partenaires du Réseau, la publication 

des résultats scientifiques se fait selon les usages de la communauté scientifique, après accord de tous 



            

         

les participants actifs aux résultats du projet concerné. En outre, les publications issues des travaux 

menés en commun au sein du Réseau font apparaître le lien avec les Partenaires membres du réseau. 

Elles portent obligatoirement la mention : « Recherches faites dans le cadre du réseau R2FAC ». 

Pendant la durée d’existence du Réseau et les deux (2) ans qui suivent, chaque Partenaire s’engage à 

notifier au Président du Comité de pilotage tous les projets de publication relevant du Réseau et à les 

communiquer aux autres Partenaires du réseau impliqués dans ces recherches, avant soumission.  

Aucune publication ou communication ne peut être retardée de plus de deux (2) mois en cas de 

désaccord entre les Partenaires du Réseau, à moins que ces publications ne contiennent des 

informations présentant un intérêt de nature industrielle, commerciale ou stratégique pour les 

activités de certaines des équipes membres ou de leur institution. 

8.2 - Confidentialité 

Pendant la durée du Réseau et pour une période subséquente de cinq (5) ans, et sauf accord exprès, 

chacun des Partenaires s’engage à ne divulguer à des tiers aucune information obtenue d’une autre 

équipe dans le cadre de la présente Charte et qui aurait été désignée comme confidentielle par le 

Partenaire dont elle provient.  

Dans l’hypothèse où les informations contenues dans une future publication ou une base de données 

présenteraient un intérêt de nature industrielle, commerciale ou stratégique, la décision relative à la 

nature et à la durée de la confidentialité appartient au Comité de pilotage du Réseau.  

Dans le cas où une information serait désignée comme confidentielle par le Comité de pilotage, les 

personnels relevant des équipes Partenaires du Réseau peuvent néanmoins communiquer leurs 

résultats sous forme d’un rapport confidentiel à leur autorité hiérarchique dans le cadre de l’évaluation 

de leurs travaux par les instances compétentes. Ce rapport n’est pas constitutif de divulgation. 

Les Partenaires seront vigilants sur les modalités de diffusion des données personnelles et prendront 

les mesures nécessaires à leur éventuelle anonymisation. 

8.3 - Propriété et exploitation des résultats 

Chacun des Partenaires demeure seul propriétaire des connaissances, résultats, savoir-faire, bases de 

données, procédés ou autres, brevetées ou non, qu’il détient antérieurement à l’application de la 

présente Charte ou qu’il obtient en dehors du cadre de celle-ci, en particulier lors de travaux, menés 

par les Partenaires, entrant dans le périmètre des activités du Réseau, sans être exécutés dans le cadre 

d’un projet validé par le Comité de pilotage. Les autres Partenaires ne se voient attribuer aucun droit 

sur lesdites connaissances ou données collectées, du fait de la présente Charte. 

On entend par "Résultats Communs", toutes les connaissances, résultats, savoir-faire, bases de 

données, ou autres, issus des travaux du Réseau et susceptibles ou non d’être protégées au titre de la 

propriété intellectuelle. 



            

         

Les Résultats Communs appartiennent aux Partenaires qui ont pris part à leur obtention, à hauteur de 

leurs contributions respectives. 

L’exploitation éventuelle de ces Résultats Communs sera précisée dans les conventions particulières 

qui régissent les projets, étant entendu que, sauf convention contraire, les Partenaires ayant concouru 

aux Résultats Communs conservent un droit d’usage libre et gratuit de ces Résultats, pour leurs besoins 

de recherche, seuls ou avec des tiers. 

Indépendamment de la durée ou de l’échéance de la présente Charte ou le retrait ou l’exclusion de 

l’un des Partenaires, les stipulations du Présent article 8 restent en vigueur. 

 

ARTICLE 9 - Dispositions diverses 

9.1 - Retrait 

Un Partenaire membre du Réseau peut demander son retrait sous réserve (a) de notification préalable 

au Comité de pilotage qui transmettra aux différents membres et (b) du respect d’un préavis de trois 

(3) mois. 

9.2 - Exclusion 

En cas de participation insuffisante d’un Partenaire à la réalisation des objectifs du Réseau, ou du non-

respect manifeste des accords de la présente Charte, le Comité de pilotage peut l’exclure du Réseau. 

Pour ce faire, le Comité de pilotage doit se prononcer à l’unanimité des présents, le représentant du 

Partenaire concerné ne prenant pas part au vote. Le quorum doit représenter au moins les trois quarts 

des membres du Comité de pilotage. 

9.3 - Dissolution 

Le Réseau peut, pour des raisons exceptionnelles et motivées, être dissout avant le terme et avec un 

préavis de six (6) mois. Dans ce cas, les institutions signataires s’engagent à mener à leur terme les 

actions conjointes qui auront été engagées. 

La décision de dissolution est prise seulement après avis des institutions signataires et du Comité de 

pilotage. 

9.4 - Litiges 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente Charte, les Partenaires s’efforcent 

de résoudre leur différend à l’amiable. 

Si aucun règlement amiable ne s’avère possible, la partie requérante doit demander un règlement de 

ce litige au Comité de pilotage qui statuera collégialement à la majorité. 


